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Gare aux hybrides
Mythes et réalités de la gouvernance

de la mondialisation

Jean-Christophe GRAZ*

RÉSUMÉ : Les approches en termes de gouvernance ne donnent pas une explication
cohérente du pouvoir consacré par l’émergence d’acteurs non étatiques sur la scène
mondiale. Or, le terme d’hybride peut contribuer de façon spécifique au débat sur la
mondialisation du capitalisme. Dans la mythologie, les créatures hybrides se caractéri-
sent par une ambiguïté ontologique et une ambivalence émotionnelle. En associant ces
enseignements avec les approches hétérodoxes en économie politique internationale, on
peut conceptualiser les nouvelles formes de la régulation du capitalisme à partir de trois
niveaux de transfert d’autorité, mettant ainsi en évidence la forte corrélation entre
ambiguïté des transferts formels et informels de l’autorité et ambivalence du pouvoir
incarné par ce type de gouvernance, célébré par les uns, contesté par les autres.

ABSTRACT : Hybrid is used as a default attribute reflecting the lack of a clear
explanation for the influence of new patterns and actors in structural change beyond
states, firms and institutions involved in regulatory practices across nations. The notion
of hybrid can be used to identify the shortcomings of global governance literature.
Ancient mythology shows that ontological ambiguity and emotional ambivalence
represent core features of hybrid creatures. Critical scholarship in global political
economy helps to conceptualize three generic levels of transfers of authority where the
hybrid dimension of governance in contemporary capitalism lays. The concept of hybrid
shows the ambiguity between formal and informal transfers of authority, which provides
an insight into the contested nature of the procedures used to reinforce these governance
practices.

La notion de gouvernance s’est largement imposée au cours des deux
dernières décennies pour appréhender les phénomènes diffus qui dépassent
le cadre étatique et gouvernemental de l’exercice du pouvoir. Pour certains,
elle incarne le défi lancé par la mondialisation du capitalisme à la souveraineté
des États au point de mettre fin à l’ordre interétatique inauguré par le Traité de
Westphalie en 1648. Pour d’autres, elle se limite au redéploiement de l’action
de l’État qui, en l’absence de pouvoir légitime à l’échelle supranationale, reste
néanmoins souverain dans le contexte de la mondialisation. Les enjeux de la

* Professeur, Institut d’études politiques et internationales, Faculté des sciences sociales et politiques, Uni-
versité de Lausanne, Suisse.
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gouvernance portent dans cette perspective sur un ensemble de réformes des
leviers de l’action publique généralement favorables au marché1.

Un nombre croissant de travaux sur la mondialisation étudient les for-
mes de pouvoir et d’action collective qui se développent actuellement dans le
monde en contestant la pertinence de fixer a priori la prédominance de l’État
ou du marché, du privé ou du public, du national ou du global2. C’est vers ce
point de vue que convergent les approches hétérodoxes en économie politique
internationale3. Elles visent à l’interdisciplinarité et au syncrétisme théorique
en vue de cerner les différentes facettes d’une économie transnationale opérant
au sein d’un système d’autorité politique fragmenté. Dans cette perspective,
l’État a joué et continue à jouer un rôle central dans la mondialisation ; mais ce
rôle n’est pas interprété contre le marché. Il s’apparente plutôt à une instance
de médiation pouvant à la fois favoriser le pouvoir accru du capital sur un
plan transnational, légitimer son ancrage territorial et assurer un éventail de
compensations possibles à ceux qui en sont exclus. Ces approches investissent
de nombreux domaines occultés par l’analyse traditionnelle des relations in-
ternationales en se focalisant sur l’influence politique d’un large ensemble
d’acteurs et de mécanismes de transformation à l’échelle planétaire.

Cet article vise à comprendre pourquoi la notion d’hybride est devenue
si prégnante dans les analyses de la mondialisation. Avec sa connotation mons-
trueuse, le terme semble tout trouvé pour alimenter la controverse relative au
sentiment que l’on ne dispose ni des mots, ni des modèles pour décrire l’im-
pact réel de la mondialisation sur notre vie quotidienne ou l’opacité considé-
rable qui entoure les ressorts de cette influence. On retrouve le terme d’hybride
dans divers travaux consacrés aux nouvelles formes d’action collective à

1. Parmi les innombrables références, voir notamment le numéro spécial de la Revue internationale
des sciences sociales, vol. 50, no 1, 1998 ; Martin HEWSON et Timothy J. SINCLAIR (dir.), Approaches
to Global Governance Theory, Albany, NY, State University of New York Press, 1999 ; Michael
BARNETT et Raymond DUVALL (dir.), Power in Global Governance, Cambridge, Cambridge Univer-
sity Press, 2005 ; Guy HERMET, Ali KAZANCIGIL et Jean-François PRUD’HOMME, La gouvernance. Un
concept et ses applications, Paris, Karthala, 2005 ; Olivier PAYE, « La gouvernance. D’une notion
polysémique à un concept politologique », Études internationales, vol. 36, no 1, mars 2005,
pp. 13-40 ; Michèle RIOUX, « La gouvernance globale. Les défis institutionnels de la
globalisation », dans M. RIOUX (dir.), Globalisation et pouvoir des entreprises, Outremont, Athéna,
2005 ; Marie-Laure DJELIC et Kerstin SAHLIN-ANDERSSON (dir.), Transnational Governance.
Institutional Dynamics of Regulation, Cambridge, Cambridge University Press, 2006 ; Yannis PAPA-
DOPOULOS et Arthur BENZ (dir.), Governance and Democracy. Comparing National, European and Inter-
national Experiences, London, Routledge, 2006.

2. Josepha LAROCHE (dir.), Mondialisation et gouvernance mondiale, Paris, PUF, 2003 ; Stefan A. SCHIRM

(dir.), New Rules for Global Markets. Public and Private Governance in the World Economy, London,
Palgrave Macmillan, 2004 ; Jean-Christophe GRAZ, La gouvernance de la mondialisation, Paris, La
Découverte, 2008.

3. Ronen PALAN (dir.), Global Political Economy. Contemporary Theories, London, Routledge, 2000 ;
Christian CHAVAGNEUX, L’économie politique internationale, Paris, La Découverte, 2004 ; Mark RU-
PERT et M. Scott SOLOMON, Globalization and International Political Economy. The Politics of Alterna-
tive Futures, Lanham, Rowman & Littlefield Publishers, 2006.
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l’échelle internationale. En France, un rapport du Conseil d’analyse économi-
que sous l’égide du premier ministre en a fait la caractéristique centrale de ses
propositions en matière de gouvernance4. Au terme d’une recherche collective
consacrée à la façon dont les organisations économiques internationales ré-
pondent aux revendications de la société civile, O’Brien et ses coauteurs consi-
dèrent que nous sommes en train « d’assister au développement d’une forme
hybride de multilatéralisme5 ». Les juristes empruntent au même registre lexi-
cal dans leur analyse du déploiement tous azimuts du soft law6.

Trois questions conjointes surgissent de ce constat. Premièrement, quel
potentiel heuristique le terme d’hybride fournit-il au débat sur la mondialisa-
tion ? Le recours à la notion d’hybride doit dépasser la recherche d’un attribut
par défaut. La réflexion qui suit part de l’idée que c’est l’enchevêtrement de
catégories qui fonde le principe constitutif de l’hybride. Si les acteurs, objets et
domaines de compétence propres à la reconfiguration de l’autorité qui en dé-
coule ont déjà donné lieu à une analyse spécifique7, un détour par les mythes
grecs et romains nous rappelle à quel point l’hybride reprend un schème an-
cestral de représentation humaine peuplée de créatures associant des éléments
humains, divins et animaux. De telles figures entretiennent un rapport ambigu
avec la réalité et suscitent à cet égard des sentiments d’ambivalence. Cette dé-
marche permet de faire l’hypothèse que l’ambiguïté et l’ambivalence sont des
attributs constitutifs des formes de régulation du capitalisme contemporain

4. Pierre JACQUET, Jean PISANI-FERRY et Laurence TUBIANA, Gouvernance mondiale. Rapport de synthèse,
Paris, La Documentation française/Conseil d’analyse économique, 2002.

5. Robert O’BRIEN, Anne Marie GOETZ et Jan AART SCHOLTE, Contesting Global Governance. Multilateral
Economic Institutions and Global Social Movements, Cambridge, Cambridge University Press, 2000,
p. 5.

6. Christoph ENGEL, « Hybrid Governance Across National Jurisdictions as a Challenge to
Constitutional Law », dans Reprints aus der Max-Plank-Projectgruppe Recht des Gemeinschaftsgüte,
Bonn, 2001 ; Heinz KLUG, « Hybrid(ity) Rules. Creating Local Law in a Globalized World », dans
Y. DÉZALAY (dir.), Global Prescription. The Production, Exportation, Importation of a New Legal
Orthodoxy, Ann Arbor, University of Michigan Press, 2002. Le concept d’hybride est aussi utilisé
en économie institutionnelle pour désigner une organisation des transactions économiques fon-
dée sur une forme de coopération à cheval entre la concurrence du marché et la hiérarchie de
la firme ; voir en particulier : Oliver E. WILLIAMSON, « Comparative Economic Organization. The
Analysis of Discrete Structural Alternatives », Administrative Science Quarterly, vol. 36, no 2, 1991,
pp. 269-96. Pour l’application de cette conceptualisation dans le domaine de la comptabilité et
de la gestion du risque : Peter MILLER, Liisa KURUNMÄKI et Ted O’LEARY « Accounting, Hybrids and
the Management of Risk », The Centre for Analysis of Risk and Regulation Discussion paper, no 40,
novembre 2006. Le terme d’hybride n’est bien sûr pas l’apanage des travaux universitaires. De-
puis l’éclatement de la crise financière mondiale enclenchée par l’effondrement en 2007 du
marché hypothécaire américain, de nouvelles inquiétudes portent sur les titres hybrides – sorte
de croisement entre obligations et actions – devenus l’instrument privilégié des investisseurs
pour sortir de la crise ; « ‘Hybrids’ Alarm Rating Agencies », Financial Times, 24 avril 2008.

7. Jean-Christophe GRAZ, « Les hybrides de la mondialisation. Acteurs, objets et espaces de l’écono-
mie politique internationale », Revue française de science politique, vol. 56, no 5, 2006, pp. 765-87.
Pour une analyse articulée autour du renouveau des approches françaises de la théorie de la
régulation, voir Jean-Christophe GRAZ, « Hybrids and Regulation in the Global Political
Economy », Competition and Change, vol. 10, no 2, 2006, pp. 230-245.
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qui renforcent la difficulté d’établir une distinction entre les aspects réels et
imaginaires de la mondialisation. À un premier niveau, le concept d’hybride
rend ainsi compte du degré de confusion qui caractérise la perception du phé-
nomène. Il montre le lien ténu qui prévaut entre la réalité toute matérielle de la
mondialisation – à l’exemple des inégalités globales qu’elle induit et des luttes
politiques qui s’en réclament – et son caractère fantasmé – à l’image d’un
monde meilleur à portée de main, d’une mise à niveau des individus à
l’échelle de la planète ou au contraire de l’inexorable avancée des plus vils as-
pects du capitalisme.

Une deuxième question se pose : quel sens y a-t-il à associer la notion
d’hybride à celle de gouvernance ? Rappeler à quel point le caractère polysémi-
que, la teneur idéologique et l’approximation théorique du concept de
gouvernance sont susceptibles d’invalider sa pertinence heuristique relève
aujourd’hui du lieu commun. De ce point de vue, se borner à critiquer les
approches en termes de gouvernance pour leur flou nous confine dans un
faux débat8. Le propos est ici tout autre et consiste à montrer que c’est précisé-
ment l’ambiguïté et l’ambivalence propres à la dimension hybride des mécanis-
mes de régulation qui entretiennent le flou des approches en termes de
gouvernance.

Reste une troisième et dernière question : en quoi ces attributs hybrides
supposent-ils véritablement une rupture dans les modalités d’organisation de
l’économie politique mondiale contemporaine ? Un ouvrage pionnier de
Cutler et ses coauteurs a examiné la capacité des acteurs économiques privés à
établir en certaines circonstances une réelle source d’autorité internationale
pour l’ensemble d’un domaine d’activité donné9. Trois conditions sont rete-
nues pour définir cette forme d’autorité, à distinguer de l’influence ou du
pouvoir inhérent aux rapports de forces tissant les relations sociales : une re-
connaissance implicite ou explicite de l’État, un consentement de ceux qui
sont soumis aux règles sans avoir pour autant été liés à leur élaboration et,
enfin, un degré élevé de conformité aux règles qui traversent les espaces terri-
toriaux de souveraineté de l’État. Depuis lors, un ensemble de contributions
ont exploré un éventail plus large d’acteurs et de mécanismes en mesure

  8. Pour une analyse approfondie de la pertinence du concept de gouvernance en dépit de sa por-
tée idéologique et de sa polysémie excessive, voir Olivier PAYE, « La gouvernance. D’une notion
polysémique à un concept politologique », op. cit.

  9. A. Claire CUTLER, Virginia HAUFLER et Tony PORTER (dir.), Private Authority and International
Affairs, New York, SUNY Press, 1999, p. 19.
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d’exercer une autorité privée à l’échelle internationale10. Dans le prolongement
de ces travaux, l’analyse qui suit spécifie un aspect particulier des mécanismes
de régulation du monde contemporain. Le concept d’hybride permet de souli-
gner l’ambiguïté dont se nourrit l’autorité des acteurs privés ou non étatiques
sur la scène internationale. Il montre bien le mélange des genres dans la com-
binaison de transferts formels et informels de compétences qui ont lieu dans
de telles circonstances. Il met ainsi en évidence l’ambivalence du pouvoir in-
carné par ce type de gouvernance de la mondialisation – célébré par ses parti-
sans, contesté par ses opposants.

La démarche construite à l’appui de ce raisonnement s’articule en quatre
temps. La première section présente brièvement les enseignements à tirer des
récits qui mettent en scène la figure de l’hybride dans la tradition mythologi-
que gréco-latine. La seconde prend acte de la difficulté des approches en ter-
mes de gouvernance à fournir une explication cohérente du pouvoir consacré
par l’émergence des acteurs non étatiques sur la scène mondiale. La troisième
montre l’apport des approches hétérodoxes en économie politique internatio-
nale pour appréhender les enjeux de dévolution de pouvoir dans la mondia-
lisation. Enfin, la quatrième examine plus spécifiquement la rupture dans les
modalités d’organisation du capitalisme qui en résulte, en se focalisant sur le
chevauchement des transferts formels et informels d’autorité qui se déploient à
l’échelle transnationale.

I – Hybrides et mythologie

Il y a bientôt deux décennies, Latour faisait le constat que nous vivons
désormais dans un monde hybride qui transcende nos cadres de pensée di-
chotomiques hérités de la modernité11. Il nous ouvrait les yeux sur la contin-
gence et l’incertitude de la distinction entre nature et société censée gouverner

10. Béatrice HIBOU (dir.), La privatisation des États, Paris, Karthala, 1999 ; Richard HIGGOTT, Geoffrey
R.D. UNDERHILL et Andreas BIELER, Non-State Actors and Authority in the Global System, London,
Routledge, 1999 ; Rodney Bruce HALL et Thomas J. BIERSTEKER (dir.), The Emergence of Private
Authority in Global Governance, Cambridge, Cambridge University Press, 2002 ; Stefan A. SCHIRM

(dir.), New Rules for Global Markets. Public and Private Governance in the World Economy, op. cit. ;
Edgar GRANDE et Louis W. PAULY (dir.), Complex Sovereignty. Reconstituting Political Authority in the
Twenty-First Century, Toronto, University of Toronto Press, 2005 ; Marie-Laure DJELIC et Kerstin
SAHLIN-ANDERSSON (dir.), Transnational Governance. Institutional Dynamics of Regulation, op. cit. ;
Mathias KOENIG-ARCHIBUGI et Michael ZÜRN (dir.), New Modes of Governance in the Global System.
Exploring Publicness, Delegation and Inclusiveness, London, Palgrave, 2006 ; Hans Krause HANSEN

et Dorte SALSKOV-IVERSEN (dir.), Critical Perspectives on Private Authority an Global Politics,
Houndmills, Palgrave Macmillan, 2008 ; Jean-Christophe GRAZ et Andreas NÖLKE (dir.), Trans-
national Private Governance and its Limits, London, Routledge, 2008.

11. Bruno LATOUR, Nous n’avons jamais été modernes. Essai d’anthropologie symétrique, Paris, La Décou-
verte, 1991. Pour une discussion des thèses de Latour appliquée au champs d’étude des rela-
tions internationales, voir Mark ELAM, « Living Dangerously with Bruno Latour in a Hybrid
World », Theory, Culture & Society, vol. 16, no 4, 1999, pp. 1-24.
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nos vies depuis des siècles. Relativisant la thèse de la fin de la modernité, Beck
souligne toutefois que « la notion d’hybride est certes nécessaire, mais insuffi-
sante [dans la mesure où] elle dit ce qu’il n’est pas […] mais ne dit pas vrai-
ment ce qu’il est12 ». Un nombre croissant d’auteurs utilisent ainsi le terme
pour décrire les normes permettant à la mondialisation de fonctionner, tout en
admettant généralement qu’ils ont recours au terme « faute de mieux ». À l’ins-
tar de Sassen, il s’agit surtout de saisir une forme d’autorité qui soit « ni com-
plètement privée, ni complètement publique, ni totalement nationale, ni tota-
lement mondiale13 ».

L’hybride est bien plus qu’un attribut par défaut. Il est en voie de consti-
tuer une figure caractéristique de la mondialisation qui reprend un schème
ancestral de la représentation humaine et de la vie sur terre. En botanique, les
variétés hybrides n’ont pas attendu le marché des organismes génétiquement
modifiés pour exister ; de même en zoologie, tout le monde connaît le mulet,
croisement stérile d’un âne et d’une jument. Dans l’histoire, de nombreuses
sociétés se sont constituées au cœur même d’un affrontement et d’un mélange
de cultures. Le haut Moyen Âge en Europe a construit son système de repré-
sentations, ses mythes d’origine, sa langue, au confluent de la culture gréco-
latine et du monde germanique14. Aujourd’hui, la littérature postcoloniale met
de l’avant les mélanges de toutes sortes que se réapproprient dans certaines cir-
constances les sociétés périphériques. Randeria a noté à cet égard la ruse des
États des pays en voie de développement dans leur invention d’un « plura-
lisme légal éclectique qui inclut de nouvelles toiles réglementaires hybrides tis-
sées ensemble par l’État et des acteurs non étatiques, tels que des réseaux de
mouvements sociaux transnationaux et des ONG militantes15 ».

L’hybride doit être compris comme un attribut dont le sens dépasse la
juxtaposition de ses parties. Si dans les domaines de la botanique et de la zoo-
logie il en découle généralement une nouvelle entité dans laquelle se sont fon-
dues les caractéristiques propres des géniteurs, il n’en va pas de même dans la
réalité sociale, où le franchissement et la transgression des limites qui séparent
les catégories, les genres, ou les formes portent à conséquence sur les caracté-
ristiques de l’objet.

12. Ulrich BECK, « Risk Society Revisited. Theory, Politics, and Research Programmes », dans Bar-
bara ADAM, Ulrich BECK et Joost VAN LOON (dir.), The Risk Society and Beyond. Critical Issues for
Social Theory, London, Sage, 2000, p. 221.

13. Saskia SASSEN, « Globalization or Denationalization ? », Review of International Political Economy,
vol. 10, no 1, 2003, p. 10.

14. Hubert LE BOURDELLÈS, « L’hybridité culturelle dans les débuts du Moyen Âge occidental », Ura-
nie, vol. 6, 1996, p. 104.

15. Shalini RANDERIA, « The State of Globalization. Legal Plurality, Overlapping Sovereignties and
Ambiguous Alliances between Civil Society and the Cunning State in India », Theory, Culture &
Society, vol. 24, no 1, 2007, p. 27.
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La tradition mythologique explicite bien ce trait distinctif de l’hybride.
Dans Minotaurus, le romancier suisse Dürenmatt affirme ceci au sujet du fruit
des amours de la reine Pasiphae et du taureau enfermé dans le labyrinthe du
palais crétois de Cnossos :

une créature comme lui [le Minotaure] ne devrait pas exister, au nom des
limites tracées entre l’animal et l’homme, et entre l’homme et les dieux,
pour que perdure l’ordre du monde, que le monde ne devienne pas la-
byrinthe et ne retourne pas ainsi au chaos d’où il était sorti16.

Selon Godin, si l’hybride emporte la conviction par son côté fabuleux, à
l’opposé de l’idéal classique d’unité et de simplicité, c’est qu’il repose à la fois
sur une ambiguïté ontologique, oscillant entre réel et imaginaire, et une ambiva-
lence émotionnelle, faite de séduction et de répulsion17. Dans la plupart des my-
thes, chaque partie de l’hybride est bien réelle ; seul le tout dont il accouche
est associé à l’imaginaire. Il en va ainsi de l’hermaphrodite, du Sphinx et des
Chimères. Le caractère hétéroclite de leurs composants leur confère une iden-
tité ambiguë. En Grèce antique et à Rome, les amalgames entre humains et
animaux accouchent le plus souvent de monstres malfaisants. L’effroi qu’ils
véhiculent se retrouve dans la graphie du mot, qui vient du latin ibrida, vite
altéré en hybridia pour désigner chez Pline le croisement d’une truie et d’un
sanglier. L’y accomplit ici un « forçage étymologique » qui a pour fonction
d’évoquer l’hybris (υβρις) grecque, c’est-à-dire la démesure, la transgression, le
franchissement des limites pouvant emmener dans leur sillage un déferlement
de violence18. Cerbère, Chimère et le plus célèbre d’entre tous, le Minotaure,
traînent derrière eux un long cortège de victimes humaines. En revanche, lors-
que les croisements s’opèrent entre les hommes et les dieux, l’hybride prend la
valeur positive du héros, dont on célèbre la sagesse et la puissance. Dans une
telle configuration, « l’apport de sang divin est comme une régénération de la
race humaine19 ». Pour ne citer que deux figures, la belle Hélène, dont le rapt
a initié la Guerre de Troie aux origines de la civilisation grecque, est fille de
Zeus et de la mortelle Leda, l’épouse du roi spartiate Tyndare. Quant à la gran-
deur et à la puissance d’Athènes, elles doivent beaucoup au vainqueur du
Minotaure dévorant chaque année les jeunes Athéniens qui lui étaient livrés en
pâture : Thésée, fils d’Egée et d’Aethra, mais dont on dit qu’il est aussi fils de
Poséidon20.

À la lumière de la tradition mythologique, le concept d’hybride aide à
expliciter la confusion excessive que suscitent les phénomènes diffus auxquels

16. Michèle DAUCOURT, « Le minotaure au XXe siècle dans les arts plastiques », Uranie, vol. 6, 1996,
p. 175.

17. Christian GODIN, « L’hybride entre la puissance et l’effroi », Uranie, vol. 6, 1996, pp. 37-47.
18. Ibid., p. 37.
19. Mireille BRÉMOND, « La Machine infernale de J. Cocteau. Réflexion sur l’hybridité », Uranie, vol. 6,

1996, pp. 144-56.
20. Robert GRAVES, The Greek Myths, Harmondsworth, Penguin, 1957, vol. 1, pp. 206-207, 323 et ss.
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on associe la mondialisation. La difficulté à distinguer les aspects réels ou ima-
ginaires des transformations en cours du monde contemporain reconduit
l’ambiguïté ontologique des êtres mythologiques. La mondialisation consacre
de nouveaux objets et de nouveaux acteurs qui sont bien réels, mais leur mise
en commun est à ce point dépourvue de critères de définition clairement éta-
blis qu’elle apparaît imaginaire à maints égards. Il en va de même avec son
ambivalence émotionnelle. La mondialisation exerce une séduction irrésistible
auprès de ceux qui se réjouissent d’identifier ici ou là les embryons d’un idéal
cosmopolite pluricentenaire. Mais elle repousse tous ceux qui refusent de voir
le marché et la société civile prendre sans autre forme de procès la place des
dieux antiques dans les métamorphoses actuelles de la souveraineté. Si, pour
ceux-là, l’hybride est associé au rationalisme et à l’intelligence de Thésée, pour
ceux-ci, la façon dont l’hybride s’est fondu dans le marché et l’individualisme
en fait un monstre à combattre avec autant d’ardeur que le Minotaure.

II – Hybrides et gouvernance

L’ambiguïté et l’ambivalence au fondement du concept d’hybride expli-
quent également le flou des approches en termes de gouvernance de la mon-
dialisation. La notion de gouvernance a été largement mobilisée dans différents
domaines des sciences sociales pour appréhender les différentes facettes de
l’exercice d’un pouvoir politique impliquant de nouveaux acteurs, des objets
parfois insoupçonnés, et des procédures qui s’éloignent des canons de la dé-
mocratie représentative propre à l’État-nation. On connaît les controverses qui
gravitent autour de la notion. Elle nourrit des débats sur la pertinence même
de son emploi, ses définitions contradictoires, les approches théoriques oppo-
sées qui la fondent, ou ses non-dits idéologiques. Il ne convient pas ici de re-
venir sur ces controverses. La brève généalogie qui suit vise surtout à expliquer
pourquoi le concept même de gouvernance reconduit la qualification hybride
des mécanismes de régulation actuels. L’argument consiste à montrer qu’en
excluant généralement le type de souveraineté politique des démocraties mo-
dernes, l’acception contemporaine de la notion de gouvernance tend à renfor-
cer l’ambiguïté et l’ambivalence des politiques censées avoir prise sur la mon-
dialisation.

La plupart des travaux sur la gouvernance font remonter le concept à son
utilisation dans la théorie de l’entreprise, qui l’assimile aux règles complexes
liant les dirigeants aux actionnaires21. Or, le terme est fort ancien, et on situe
ses origines aux alentours du XIIIe siècle. Avec la centralisation de l’autorité po-
litique liée au développement de l’État moderne et les métamorphoses du

21. Laïdi note par exemple qu’à son sens « le concept de gouvernance apparaît pour la première fois
chez Williamson » ; Zaki LAÏDI, « Les enjeux de la gouvernance mondiale », Annuaire français de
relations internationales, vol. 4, 2003, note 5 ; Oliver E. WILLIAMSON, Markets and Hierarchies.
Analysis and Antitrust Implications. A Study in the Economics of Internal Organization, New York,
Free Press, 1975. La gouvernance est à ce titre assimilée à la capacité des dirigeants d’entreprises
à gérer efficacement les coûts de transaction auxquels ils sont confrontés.
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principe de souveraineté accompagnant le passage à la démocratie, l’usage du
terme de gouvernance s’est progressivement éloigné du centre du pouvoir. Il
s’est dissocié de celui de gouvernement. Comme l’indique Hewitt de Alcán-
tara, « bien que le concept s’applique à de nombreuses situations où il n’y a
pas de système politique à proprement parler, il n’en implique pas moins
l’existence d’un processus politique22 ».

Les soubresauts de l’impérialisme britannique au tournant du vingtième
siècle font apparaître la gouvernance comme une des modalités privilégiées du
règlement du statut colonial des territoires sous le joug de la Couronne. Plu-
sieurs ouvrages paraissent sur cette thématique, en particulier pour aborder le
cas de l’Inde23. Quelques décennies plus tard, l’usage de la notion se recentre
sur une facette plus spécifique du pouvoir économique, avec des travaux pion-
niers d’économie de gestion et de théorie des organisations. La gouvernance
devient le dispositif par lequel trouver une solution au processus de séparation
entre gestionnaires et propriétaires du capital. Après l’effondrement de la
Bourse de 1929, l’analyse célèbre de Berle et Means consacre l’avènement de
l’entreprise managériale et les nouvelles fonctions de gouvernance conférées à
ses dirigeants24. Avec une productivité en baisse et une montée des revendica-
tions sur les salaires et le contenu du travail, l’arbitrage entre gestionnaires et
propriétaires prend une nouvelle tournure au début des années soixante-dix,
à la faveur cette fois-ci des propriétaires. Avec force modèles, la fonction d’uti-
lité de gestion s’infléchit en direction de l’évaluation des actions sur le marché
financier25. La gouvernance devient désormais un parangon de gestion orientée
vers la valeur actionnariale. Parallèlement, la crise fiscale de certaines munici-
palités allait conduire les géographes à aussi penser en termes de gouvernance.
Au potentiel de conflit social résultant des politiques dictées par la réduction
des dépenses publiques, la nouvelle gouvernance urbaine oppose un langage
de rigueur et de scientificité calqué sur les règles de gestion des entreprises26.
La notion de gouvernance se redéploie au cours des années quatre-vingt dans
l’économie du développement. Elle fait irruption dans le réservoir conceptuel
de la Banque mondiale pour mettre au compte de l’incompétence des États des
pays en développement les échecs constatés – et de plus en plus contestés – des
programmes d’ajustement structurel27. En parlant de « bonne gouvernance »

22. Cynthia HEWITT DE ALCANTARA, « Du bon usage du concept de gouvernance », Revue internationale
des sciences sociales, vol. 50, no 1, 1998, p. 109.

23. P.A. SILBURN, The Governance of Empire, London, Longmans, Green & Co., 1910 ; Charles E.T.
STUART-LINTON, The Problem of Empire Governance, London, Longmans, Green & Co., 1912 ;
Sydney LOW, The Governance of England, New York, G.P. Putnam’s Sons, 1913.

24. Adolf BERLE et Gardiner MEANS, Modern Corporation and Private Property, New York, Commerce
Clearing House, 1932.

25. Roland PÉREZ, La gouvernance de l’entreprise, Paris, La Découverte, 2003, p. 35.
26. Anne QUERRIEN et Pierre LASSAVE, « Gouvernances », Les annales de la recherche urbaine, vol. 80,

no 1, 1998, p. 4.
27. Les deux premières publications de la Banque mondiale consacrées à ce sujet sont : Sub-Saharan

Africa. From Crisis to Sustainable Development, Washington, DC, The World Bank, 1989 ;
Managing Development. The Governance Dimension, Washington, DC, The World Bank, 1991.
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plutôt que de « réforme de l’État » ou de « transformation sociale », la Banque
a consacré des volumes de financement considérables pour imposer sous une
étiquette relativement inoffensive la poursuite d’une économie politique de
l’ajustement favorable au marché28. Comme le note avec ironie Osmont, « dès
lors, on ne parlera plus que de good governance, car il n’est de governance que
bonne, c’est une évidence qui devra s’imposer, comme s’imposent à tous les
règles du marché29 ».

À partir d’un référentiel confiné sous l’Ancien régime aux pouvoirs cons-
titués, qui s’élargit avec l’avènement de la souveraineté moderne, qui se trans-
pose dans la gestion d’entreprise, dans la politique urbaine, et se redéploie
dans l’économie du développement, la notion de gouvernance prend pour
objet, dans les années quatre-vingt-dix, le monde dans sa globalité.
Gouvernance mondiale, gouvernance globale, on ne sait pas trop comment tra-
duire le terme anglais de global governance. Une chose est sûre, toutefois. Pour
penser l’ordre mondial bouleversé par la chute du mur de Berlin, dans le
sillage de la Commission sur la gouvernance mondiale, de nombreux travaux
se sont interrogés sur la pertinence d’un concept qui, comme le note Smouts,
s’éloigne de l’analyse pour représenter l’avatar contemporain des cogitations
sur l’ordre mondial30. Ainsi, pour de Senarclens, « les partisans de cette ap-
proche prescriptive ont tendance à mêler dans un grand ensemble flou tous les
acteurs de la scène internationale, sans hiérarchiser leur rôle et leur influence
politique sur les systèmes de régulation ». Il en découle une « valorisation
naïve des acteurs non étatiques, en particulier du rôle des entreprises transna-
tionales, des ONG, des organisations internationales31 ». Le terme est si porteur
qu’il motive l’édition d’importants recueils de textes rassemblant des auteurs
dont certains n’adhèrent que peu aux orientations paradigmatiques de la
notion de gouvernance mondiale32.

Les approches en termes de gouvernance visent à restituer l’ampleur des
transformations qui ont eu lieu ces dernières années dans l’exercice du
pouvoir à l’échelle mondiale. Chacune d’entre elles fournit une explication

28. Des études périodiques de la Banque mondiale sur un ensemble d’indicateurs de gouvernances
visent à corroborer ce point de vue. La dernière en date est : Daniel KAUFMANN, Aart KRAAY et
Massimo MASTRUZZI, « Governance Matters VII. Governance Indicators for 1996-2007 », World
Bank Policy Research Working Paper, no 4654, juin 2008.

29. Annick OSMONT, « ‘La governance’. Concept mou, politique ferme », Annales de la recherche ur-
baine, vol. 80-81, 1998, p. 22.

30. COMMISSION ON GLOBAL GOVERNANCE, Our Global Neighbourhood. The Report of the Commission on
Global Governance, Oxford, Oxford University Press, 1995 ; Marie-Claude SMOUTS, « Du bon
usage de la gouvernance en relations internationales », Revue internationale des sciences sociales,
vol. 50, nO 1, 1998, p. 92.

31. Pierre DE SENARCLENS, Mondialisation, souveraineté et théories des relations internationales, Paris,
A. Colin, 1999, p. 201.

32. Voir notamment Timothy J. SINCLAIR (dir.), Global Governance. Critical Concepts in Political
Science, London, Routledge, 2004 ; Lisa MARTIN (dir.), Global Governance, London, Ashgate,
2008. Voir aussi la revue Global Governance, éditée depuis 1995 par le Conseil académique du
système des Nations Unies.
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singulière du rôle des acteurs non étatiques dans la résolution des problèmes
d’action collective ainsi que de la multiplication des sphères d’autorité et
procédures qui les encadrent à l’échelle internationale. Mais elles peinent à
lever le flou sur les éléments à retenir pour définir le pouvoir consacré par
l’émergence sur la scène mondiale d’acteurs non étatiques influents, d’objets
souvent non identifiés et de procédures qui débordent largement le cadre de
celles usuellement reconnues. Aucune n’aborde de façon centrale la dimen-
sion structurelle du flou qui entoure le pouvoir de ce type d’acteurs non étati-
ques dans leur relation avec l’État. Il ne s’agit ni de gains et de pertes de pou-
voir relationnel dans un jeu à somme nulle, ni d’instances additionnelles de
gouvernance dont les fonctionnalités s’ajouteraient « à côté » du rôle tradition-
nel de l’État sur la scène internationale. La nature de ces relations reste le plus
souvent si ambiguë et nourrit des sentiments si ambivalents qu’elle motive dans
une large mesure le recours à la notion d’hybride. Reste toutefois à examiner
plus en détail l’ambiguïté et l’ambivalence qui caractérisent ces nouveaux mé-
canismes de régulation.

III – Dévolution de pouvoir dans la mondialisation

La tradition juridique nous a légué le terme constitutionnel de dévolu-
tion de pouvoir pour distinguer les différents niveaux institutionnels de
l’exercice du pouvoir. Loin des slogans clamant la fin des territoires ou de la
souveraineté face à la tyrannie de la technique ou des marchés33, les approches
hétérodoxes en économie politique internationale conceptualisent de façon
originale trois dimensions centrales des transformations actuelles du pouvoir à
l’échelle internationale. Celles-ci se rapportent aux acteurs, aux objets et aux
procédures de la dévolution de pouvoir dans la mondialisation.

En premier lieu, on assiste à l’irruption de nouveaux acteurs. Quand
bien même leur capacité d’action reste intrinsèquement liée aux États, les ac-
teurs non étatiques se sont arrogé un rôle considérable sur la scène mondiale.
Cette dénomination regroupe assurément un ensemble très large d’acteurs.
Elle se rapporte aussi bien à la nouvelle « classe managériale transnationale »
coordonnant par le biais d’entreprises de conseils et d’associations profession-
nelles les intérêts des grandes entreprises multinationales dans diverses arènes
de négociation34, qu’aux mouvements sociaux qui les contestent35, aux think

33. Bertrand BADIE, La fin des territoires. Essai sur le désordre international et sur l’utilité sociale du respect,
Paris, Fayard, 1995 ; Henri BOURGUINAT, La tyrannie des marchés. Essai sur l’économie virtuelle,
Paris, Economica, 1995.

34. Kees VAN DER PIJL, « Two Faces of the Transnational Cadre under Neo-Liberalism », Journal of
International Relations and Development, vol. 7, no 2, 2004, pp. 177-207.

35. Robert O’BRIEN, Anne Marie GOETZ et Jan AART SCHOLTE, Contesting Global Governance. Multilateral
Economic Institutions and Global Social Movements, op. cit.
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tanks les plus influents dans l’identification des problèmes globaux36 qu’aux
compagnies de sécurité privée ayant une manière bien à elles de les résoudre37,
aux grandes agences de notation des titres de propriété38 qu’à la mondialisa-
tion par le bas des réseaux de migrants nomades39. À chaque fois, il en va d’une
grande variété d’arrangements institutionnels susceptibles d’incarner une
forme d’action ou une autre à l’échelle internationale. Ce faisant, l’étendue et
l’intensité de l’influence des acteurs non étatiques constituent incontestable-
ment un des attributs de la mondialisation40.

Dans une perspective historique de longue durée, le principe d’autorité
non étatique n’est toutefois pas nouveau. L’État tel que nous le connaissons
aujourd’hui, qui s’étend sur un territoire donné, qui contrôle sa population
dont il incarne la souveraineté, qui centralise l’émission monétaire aux côtés
des agents privés, est une création du dernier tiers du dix-neuvième siècle41.
Halliday note que l’aspect résiduel ou supposé récent de ce qu’on regroupe
sous le vocable de « non étatique » n’est rien d’autre que le prolongement de ce
qui a prévalu jusqu’à la formation de ce type d’État moderne42. Ainsi, loin
d’être exclusivement caractérisées par le nombre et la densité des acteurs non
étatiques dans les mécanismes de pouvoir, les transformations actuelles de
l’autorité à l’échelle transnationale reposent autant, si ce n’est plus, sur le nou-
veau statut des acteurs non étatiques par rapport à l’État. La relation que les
acteurs non étatiques entretiennent à l’échelle internationale avec le politique
était auparavant marginale et, le cas échéant, nourrie par la confrontation, l’il-
légalité et la clandestinité. Mais aujourd’hui, elle se trouve centrale et fondée
sur des principes de complémentarité, de légalité et de subsidiarité. C’est ce
constat qui conduit Sassen à analyser les processus de « dénationalisation »
par lesquels des pans entiers de l’autorité étatique endogénéisent un ordre du
jour privé et transnational43. En France, les travaux de Bayart ou de Hibou vont

36. Diana STONE, Andrew DENHAM et Mark GARNETT (dir.), Think Tanks Across Nations. A Compara-
tive Approach, Manchester, Manchester University Press, 1998 ; dans le contexte du développe-
ment international, voir Diane STONE et Simon MAXWELL (dir.), Global Knowledge Networks and
International Development. Bridges Across Boundaries, New York, Routledge, 2005.

37. Carlos ORTIZ, « Regulating Private Military Companies. States and the Expanding Business of
Commercial Security Provision », dans L. ASSASSI, D. WIGAN et K. VAN DER PIJL (dir.), Global
Regulation. Managing Crises after the Imperial Turn, 2004.

38. Timothy J. SINCLAIR, The New Masters of Capital. American Bond Rating Agencies and the Politics of
Creditworthiness, Ithaca, Cornell University Press, 2005.

39. Alain TARRIUS, La mondialisation par le bas. Les nouveaux nomades de l’économie souterraine, Paris,
Balland, 2002.

40. Steve CHARNOVITZ, « Two Centuries of Participation. NGOs and International Governance », Mi-
chigan Journal of International Law, vol. 18, no 2, 1997, pp. 183-286.

41. Eric HELLEINER et Andreas PICKEL (dir.), Economic Nationalism in a Globalizing World, Ithaca,
Cornell University Press, 2005.

42. Fred HALLIDAY, « The Romance of Non-State Actors », dans D. JOSSELIN et W.WALLACE (dir.), Non-
State Actors in World Politics, London, Palgrave, 2001, p. 27.

43. Saskia SASSEN, Territory, Authority, Rights. From Medieval to Global Assemblages, Princeton, Prin-
ceton University Press, 2006.
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dans le même sens, en soulignant que la privatisation correspond moins à une
baisse du public au profit du privé qu’à la poursuite par d’autres moyens de
l’exercice du pouvoir étatique et politique44.

Il convient, en deuxième lieu, de prendre la mesure des nouveaux objets
auxquels l’ensemble de ces acteurs font face. Dans un travail pionnier sur le
sujet, Susan Strange reconnaissait toute l’ampleur de la tâche à analyser en
profondeur : « l’étendue et les limites de l’autorité non étatique45 ». Elle a
mené l’enquête parmi les suspects attendus, comme les télécommunications
ou les cartels, dont les exemples ne manquent pas dans les secteurs comme les
semi-conducteurs, le transport aérien, les produits pharmaceutiques ou la chi-
mie. Fidèle à l’affranchissement des frontières disciplinaires dont elle fut une
fervente avocate, elle a aussi porté son regard sur des objets négligés en rela-
tions internationales, tels que le crime organisé, les dommages couverts ou non
couverts par les contrats d’assurance, le monde trouble de la révision compta-
ble internationale, ou encore les cercles restreints des technocrates et de l’ex-
pertise. L’enquête de Braithwaite et Drahos analyse dans le détail les particula-
rités de ce type d’arrangements dans des secteurs tels que le transport mari-
time, les drogues ou la finance et le droit de propriété46. En distinguant les
autorités de marché des autorités morales et des autorités illicites, Hall et
Biersteker ont tenté de systématiser la nouvelle étendue sur laquelle se déploie
l’autorité internationale47. Mais la typologie induit en erreur. De même que les
autorités de marché s’appuient sur la morale en s’engageant sur la voie de la
responsabilité sociale des entreprises, de même l’argent est loin d’être absent
des autorités morales que veulent incarner les ONG et les nouveaux mouve-
ments sociaux. Par ailleurs, la notion d’autorité illicite tend à confondre les
notions de pouvoir et d’autorité, en oubliant que seule cette dernière peut pré-
tendre à l’exercice d’un pouvoir reconnu comme légitime. La catégorie des
autorités illicites a toutefois le mérite de rendre visible une des faces cachées de
la mondialisation. Comme le note Bayart, « l’hybridation transnationale de
l’État et du crime… semble être d’ordre systémique en constituant l’un des
rouages de l’assemblage de l’État et du capitalisme mondial48 ».

44. Béatrice HIBOU (dir.), op. cit. ; Jean-François BAYART, Le gouvernement du monde. Une critique poli-
tique de la globalisation, Paris, Fayard, 2004 ; Béatrice HIBOU, La force de l’obéissance. Économie
politique de la répression en Tunisie, Paris, La Découverte, 2006.

45. Susan STRANGE, The Retreat of the State. The Diffusion of Power in the World Economy, Cambridge,
Cambridge University Press, 1996, p. 95.

46. John BRAITHWAITE et Peter DRAHOS, Global Business Regulation, Cambridge, Cambridge University
Press, 2000.

47. Rodney Bruce HALL et Thomas J. BIERSTEKER (dir.), The Emergence of Private Authority in Global
Governance, op. cit.

48. Jean-François BAYART, « Le crime transnational et la formation de l’État », Politique africaine,
vol. 93, mars 2004, p. 100.
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En troisième lieu, les changements dans la nature du pouvoir à l’échelle
internationale reposent sur de nouvelles procédures. Les principes de la repré-
sentation internationale ne sont plus monopolisés par le cadre strict de
l’intergouvernementalité ; les dispositions en matière de consultation et de
participation se sont considérablement élargies ; les processus décisionnels, de
mise en œuvre et de contrôle se sont également assouplis et tendent à abolir la
distinction entre les actions relevant de la loi ou du contrat, leur cadre obliga-
toire ou volontaire, universel ou particulier. L’effacement de ces frontières
procédurales permet de transposer les fonctions dévolues au politique à divers
tenants de l’autorité dans le domaine investi par telle ou telle controverse.
Picciotto souligne les risques démocratiques qui en découlent :

l’accroissement de réseaux de gouvernance ou de régulations interna-
tionales n’entraîne pas une réduction du domaine de compétence de la
politique internationale, mais plutôt sa poursuite par d’autres moyens. Il
en découlera assurément une tentative de dépolitiser les problèmes, en
déployant un ensemble de techniques spécialisées, managériales ou
scientifiques et en fondant leur solution sur un discours universalisant49.

Calon, Lascoumes et Barthes sont quant à eux moins sceptiques. Les con-
troverses qui se déroulent dans le cadre de ce qu’ils dénomment avec Latour les
« forums hybrides » sont assimilées à des dispositifs à la fois d’exploration (des
identités des acteurs, des problèmes rencontrés, des options envisageables) et
d’apprentissage (qui tiennent compte des échanges croisés entre savoirs des
spécialistes et savoirs profanes) :

les forums hybrides, en favorisant le déploiement de ces explorations et
apprentissages, participent d’une remise en cause, au moins partielle,
des deux grands partages qui caractérisent nos sociétés occidentales :
celui qui sépare les spécialistes des profanes, celui qui met à distance les
citoyens ordinaires de leurs représentants institutionnels50.

Si les exemples convoqués à l’appui de leur thèse dans le domaine de
l’enfouissement des déchets nucléaires, de la sécurité alimentaire ou des myo-
pathies semblent convaincants, d’autres le sont moins, en particulier lorsque
l’on s’élève dans les sphères internationales. Qu’il suffise ici de mentionner la
nouvelle « méthode ouverte de coordination » des politiques européennes.
Sous couvert d’approfondissement de la recherche de consensus, elle se confine
à des domaines de second rang par rapport aux politiques monétaires ou budgé-
taires et emprunte largement aux techniques de gestion l’art de contourner les

49. Sol PICCIOTTO, « Liberalization and Democratization. The Forum and the Hearth in the Era of
Cosmopolitan Post-Industrial Capitalism », Law and Contemporary Problems, vol. 63, no 4, 2000,
p. 162.

50. Michel CALLON, Pierre LASCOUMES et Yannick BARTHE, Agir dans un monde incertain. Essai sur la
démocratie technique, coll. La couleur des idées, Paris, Seuil, 2001, p. 59.
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oppositions politiques par l’étalonnage des instruments les plus efficaces et
leur diffusion sous forme procédurale51.

L’avancée d’un « droit global sans État52 » et de ce que les juristes nom-
ment le « droit mou » modifie en profondeur les principes de dévolution de
pouvoir par rapport auxquels situer les acteurs, les objets et les procédures de
la mondialisation. Cette évolution remet en cause la tradition juridique posi-
tive de Hans Kelsen fondée sur une vision pyramidale et euclidienne de la
« pureté » du droit. Elle atténue les définitions a priori de la répartition de
compétences entre acteur et de la hiérarchie des règles à respecter. Comme
l’indique Boisson de Chazournes, « la régulation est ainsi porteuse de règles,
de normes qui revêtent une ‘texture ouverte’ symbolisée par le concept
d’‘internormativité’53 ». Pour cette auteure, c’est précisément le « statut hybride
et intermédiaire » d’une telle régulation qui interpelle, dans sa dimension
phénoménologique, « de nombreux acteurs et de nombreuses manières ‘de
faire et de voir’ le droit54 ». Ici encore, l’hybride dénote un chevauchement
d’autorité dont deviennent tributaires les différents corpus de normes juridi-
ques à relier et les passerelles à établir entre celles-ci et d’autres normes politi-
ques, technologiques, commerciales, comptables.

Si les juristes ont largement débattu des critères formels susceptibles de
conférer une plus grande légitimité à ce type de régulation, l’objet du pouvoir
non étatique dans les relations internationales, la nature des acteurs qui l’in-
fluent et leurs relations avec l’État restent équivoques. À l’image des créatures
hybrides des mythologies, ce constat est renforcé par l’aisance avec laquelle se
franchissent les limites qui séparent normalement des mondes opposés. Les
pratiques mobilisées se jouent de la distinction entre public et privé et outre-
passent le confinement du monde illicite à la périphérie de l’État de droit.
Contrairement à la vision étroitement sécuritaire véhiculée par le nouvel inté-
rêt que suscite ce domaine d’études, Cox donne une autre perspective au
terrain de la clandestinité dans son rapport au monde licite55. Il met en avant
les cycles récurrents de légitimité, d’illégitimité et de nouvelle légitimité qui
ponctuent la dynamique historique mondiale. La contrepartie en est une

51. Voir notamment Renaud DEHOUSSE, « La méthode ouverte de coordination. Quand l’instrument
tient lieu de politique », dans Pierre LASCOUMES et Patrick LE GALÈS (dir.), Gouverner par les ins-
truments, Paris, Presses de sciences po, 2005 ; Otto HOLMAN, « Public-Private Partnerships and
Transnational Governance in the European Union. The Case of the Lisbon Strategy », dans J.-C.
GRAZ et A. NÖLKE (dir.), Transnational Private Govenance and its Limits, London, Routledge, 2008.

52. Gunther TEUBNER (dir.), Global Law without a State, Aldershot, Dartmouth, 1997.
53. Laurence BOISSON DE CHAZOURNES, « Gouvernance et régulation au 21e siècle. Quelques propos

iconoclastes », dans L. BOISSON DE CHAZOURNES et R. MEHDI (dir.), Une société internationale en
mutation. Quels acteurs pour une nouvelle gouvernance ?, Bruxelles, Bruylant, 2005, p. 20 ; voir aussi
Mireille DELMAS-MARTY, Le relatif et l’universel. Les forces imaginantes du droit, Paris, Seuil, 2004.

54. Ibid., p. 23.
55. Robert W. COX et Michael G. SCHECHTER, The Political Economy of a Plural World. Critical

Reflections on Power, Morals and Civilization, London and New York, Routledge, 2002.
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succession d’activités clandestines révolutionnaires, de compromis avec cer-
tains éléments de l’ordre ancien et d’activités parasitaires plus ou moins en
phase avec l’ordre nouveau56. Aujourd’hui comme hier, le monde clandestin
s’étend à toutes sortes d’activités (le sexe, la drogue et le travail, mais également
la religion, la finance, la fiscalité, la politique, l’espionnage et la guerre). La
plupart d’entre elles opèrent de façon à la fois symbiotique et parasitaire avec le
monde licite. Certaines, en revanche, sont clairement en position de rupture,
« dans laquelle une portion significative de la population perçoit les autorités
politiques existantes et les idées reçues de l’ordre économique et social comme
étrangères et en totale opposition à leur propre sens de la justice et du bien
être57 ». Telles sont pour Cox les conditions de maturité pour l’expansion d’un
monde clandestin, dont les éléments parasitaires n’occulteront jamais totale-
ment les potentialités révolutionnaires. Il reste à mieux cerner en quoi l’ambi-
guïté consacrée par ces mécanismes hybrides de dévolution de pouvoir
suppose une rupture dans la façon d’organiser l’économie politique du monde
contemporain. L’analyse qui suit se confine au domaine licite.

IV – Transferts d’autorité et régulation hybride

L’irruption d’institutions hybrides s’inscrit dans une nouvelle configura-
tion du pouvoir réglementaire ou normatif à l’échelle internationale. Celle-ci
s’étend tout au long d’un continuum dont les pôles sont d’un côté des arrange-
ments ad hoc et informels et, de l’autre, de véritables régimes de coopération
fortement institutionnalisés où les acteurs privés et publics détiennent des
statuts équivalents. Comme le souligne Chavagneux, il n’y a pas véritablement
de règle dictant la façon dont les acteurs privés parviennent à institutionnaliser
leur influence ; et surtout, on pourrait multiplier les exemples qui soulignent
la difficulté à distinguer espaces de décision privés et publics. C’est à ce titre
que notre auteur considère les grandes décisions ayant façonné la mondialisa-
tion financière comme exemplaires d’une « gouvernance hybride alliant
acteurs publics et privés58 ».

56. Ibid., p. xvi.
57. Ibid., p. 137.
58. Christian CHAVAGNEUX, « La montée en puissance des acteurs non étatiques », dans Pierre JAC-

QUET, Jean PISANI-FERRY et Laurence TUBIANA, Gouvernance Mondiale. Rapport de synthèse, op. cit.,
p. 241. La notion d’ambiguïté est au centre de l’histoire de la régulation financière. Comme les
figure hybrides antiques, l’ambiguïté peut être positive – et permettre la flexibilité du régime
issu de la Seconde Guerre mondiale – ou négative – en renforçant la confusion entre valorisa-
tion financière et économie réelle ; Jacqueline BEST, The Limits of Transparency. Ambiguity in the
History of International Finance, Ithaca, Cornell University Press, 2005. De même, l’analyse four-
nie par l’école française de la régulation situe les enjeux de la régulation financière internatio-
nale comme une expression centrale de l’ambivalence de la monnaie, source de confiance
collective dans l’harmonie des échanges mais aussi de violence mimétique déclenchée par son
pouvoir d’appropriation privée ; Michel AGLIETTA et André ORLÉAN, La monnaie entre violence et
confiance, Paris, Odile Jacob, 2002.
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La réflexion qui suit a pour principal objectif de mettre en avant l’ambi-
guïté qui caractérise – ainsi que l’ambivalence que peut susciter – un si large
éventail de transferts formels et informels d’autorité. Cutler et ses coauteurs ont
établi une typologie des canaux distincts par lesquels les entreprises privées
sont en mesure de contrôler la régulation du capitalisme à l’échelle internatio-
nale59. Cette démarche présente l’avantage de balayer un large spectre et de
distinguer en son sein des logiques singulières. En se limitant au rôle des
acteurs économiques privés, il peut paraître justifié d’élever par exemple les
ententes cartellaires et les services de coordination du capitalisme au statut de
catégorie à part entière. Cela l’est moins, en revanche, s’il s’agit d’embrasser un
ensemble plus large d’acteurs non étatiques dans leur imbrication de pouvoir
avec l’État. Le point de vue développé dans le présent article nous invite à nous
demander si les recoupements qui prévalent couramment entre ces catégories
ne résultent pas précisément de la dimension hybride des mécanismes de ré-
gulation ainsi classés.

De nombreux acteurs endossent les fonctions tout ce qu’il y a de plus
informelles des règles non écrites de l’influence, en même temps que celles très
formelles d’autorégulateur d’un domaine particulier. La crise initiée par l’ef-
fondrement du marché des crédits immobiliers à risque aux États-Unis en
2007 a par exemple montré l’implication cruciale sur le plan de la stabilité fi-
nancière mondiale des grandes agences de notations de titres. Les trois entre-
prises privées qui dominent le marché à l’échelle globale – Moody’s, Standard
& Poors, et Fitch – attribuaient la notation maximale de AAA à des produits fi-
nanciers qui se sont révélés hautement spéculatifs. Or, c’est notamment sur la
base de ces notations que non seulement les entreprises financières établissent
leur politique prudentielle, mais que les pouvoirs publics définissent aussi le
cadre réglementaire des marchés financiers60. Avec l’approfondissement de la
crise, les agences de notation ont commencé à faire l’objet d’une attention ac-
crue des régulateurs. Le groupe de travail mis sur pied à cet égard par l’Organi-
sation internationale des commissions de valeurs (OICV) – qui regroupe les or-
ganes de surveillance des marchés à travers le monde – a formulé ses recom-
mandations au printemps 200861. Son président, Michel Prada, va quant à lui
plus loin. Il est en faveur d’une abolition de la dimension non écrite de l’in-
fluence induite par le principe d’autorégulation et verrait d’un bon œil la créa-
tion d’une véritable organisation mondiale des agences de notation en charge

59. A. Claire CUTLER, Virginia HAUFLER et Tony PORTER (dir.), Private Authority and International
Affairs, op. cit., p. 13.

60. Sur le pouvoir structurel des agences de notations de titres dans le cadre de l’économie politique
internationale contemporaine, voir Timothy J. SINCLAIR, The New Masters of Capital. American
Bond Rating Agencies and the Politics of Creditworthiness, op.cit. ; sur leur rôle dans la crise finan-
cière actuelle : « Reputations to Restore. Rating Agencies Come under Ever Closer Scrutiny »,
Financial Times, 22 juillet 2008.

61. TECHNICAL COMMITTEE OF THE INTERNATIONAL ORGANIZATION OF SECURITIES COMMISSIONS, The Role of
Credit Rating Agencies in Structured Finance Markets, Final Report, mai 2008, www.iosco.org/
library/pubdocs/pdf/IOSCOPD270.pdf>.
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de la surveillance et de la régulation d’acteurs dont le rôle structurel sur les
marchés n’a été reconnu publiquement que récemment62.

Quelques années auparavant, les faillites spectaculaires du courtier en
énergie américain Enron en 2001 ou du géant italien de l’agroalimentaire
Parmalat en 2004 ont pointé du doigt les caractéristiques hybrides de la régu-
lation induite par un autre type d’acteurs. Il est apparu que la réunion sous le
même toit des grands cabinets d’expertise comptable et de conseil entraînait
des risques considérables de faillites en chaîne. Arthur Andersen ayant sombré
dans le sillage d’Enron, il ne reste maintenant plus que les big four
PricewaterhouseCoopers, KPMG, Delloite Touche Tohmatsu, Ernst&Young. Ce
sont ces mêmes cabinets qui, pour minimiser leurs coûts et répondre aux
transformations liées à l’émergence d’une économie globale de services, ont
impulsé une réforme des conventions comptables héritées du capitalisme in-
dustriel. Les nouvelles normes comptables internationales IFRS ont été négo-
ciées sous forme volontaire au sein de l’International Accounting Standards
Board (IASB), l’organe de production normative créé sous l’égide de l’organisa-
tion professionnelle d’auditeurs relayant les intérêts des big four. Depuis leur
adoption en 2005 par l’Union européenne, elles sont devenues obligatoires
pour toutes les sociétés cotées sur les bourses européennes63. Comme le note
Capron, la diffusion et l’application de ces normes :

s’imposent d’elles-mêmes […], sans qu’il soit nécessaire de légiférer ou
de faire adopter des règlements par des autorités publiques. Le cas de
l’Union européenne est tout à fait exemplaire de ce point de vue : c’est
un véritable abandon de souveraineté sur l’avenir de sa normalisation
comptable64.

Ces exemples montrent bien les difficultés liées à un chevauchement de
catégories et à la prise en compte d’acteurs non étatiques autres que les entre-
prises privées. Ils nous invitent à développer une grille d’analyse qui explicite
mieux à l’échelle internationale l’ambiguïté et l’ambivalence des transferts
formels et informels d’autorité consacrés par ce type de régulation politique. Il
convient à cet égard d’examiner l’imbrication de trois niveaux génériques de
transferts d’autorité.

62. « Watchdogs Eye Rating Agencies », Financial Times, 28 mai 2008, p. 13 ; « L’invité de l’AGEFI »,
AGEFI, 22 mai 2008.

63. Ian P. DEWING et Peter O. RUSSEL, « Accounting, Auditing and Corporate Governance of
European Listed Companies. EU Policy Developments Before and After Enron », Journal of
Common Market Studies, vol. 42, no 2, 2004, pp. 289-319 ; Michel CAPRON (dir.), Les normes
comptables internationales, instruments du capitalisme financier, Paris, La Découverte, 2005 ; James
PERRY et Andreas NÖLKE, « The Political Economy of International Accounting Standards »,
Review of International Political Economy, vol. 13, no 4, 2006, pp. 559-586 ; Henk OVERBEEK,
Bastiaan VAN APELDOORN et Andreas NÖLKE (dir.), The Transnational Politics of Corporate
Governance Regulation, London, Routledge, 2007.

64. Michel CAPRON, « Les enjeux de la mondialisation des normes comptables », L’économie politique,
no 36, 2007, p. 87.
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Le premier niveau est celui où prime la sphère publique. Il se situe à la
source des procédures par lesquelles les États délèguent formellement leur
compétence et reconnaissent par conséquent l’autorité qui en découle. C’est le
monde traditionnel des organisations intergouvernementales, mais aussi des
procédures souvent inédites du « droit mou » qu’elles entérinent. À la suite
des crises financières de la seconde moitié des années 1990, le FMI a par exem-
ple inclus dans son mandat relatif au maintien de la stabilité financière inter-
nationale l’adoption de normes et de codes élaborés avec divers acteurs privés
et publics de la communauté financière internationale, sans pour autant cons-
tituer de véritables conventions internationales contraignantes. Mais parmi les
multiples conditions imposées par la Banque mondiale et le FMI aux pays en
développement se trouve précisément l’adoption de rapports sur l’observation
de ces codes et standards qui régissent douze domaines relatifs à la transpa-
rence des politiques évaluées, à la réglementation et au contrôle du secteur
financier et au fonctionnement des marchés, notamment en matière de
gouvernance d’entreprise, de comptabilité et de vérification des comptes65.

Les dispositions de l’OMC relatives aux réglementations techniques se
situent au même niveau de délégation de compétences. Dans sa tentative de
concilier libéralisation des échanges et autonomie réglementaire des États, le
cadre juridique de l’OMC comporte un ensemble de principes généraux, de
dispositions particulières et d’accords spécifiques, en particulier l’Accord sur
les obstacles techniques aux échanges (OTC) et l’Accord sur les mesures sanitai-
res et phytosanitaires (SPS). En mobilisant un ensemble d’acteurs non étatiques
sur la base de procédures qui laissent une large place aux positions acquises
dans la sphère privée, qui délèguent à des organisations, des conventions et
autres accords multilatéraux aux configurations les plus diverses, qui confè-
rent à la science et à l’expertise souvent le dernier mot, le système de délégation
de compétence de l’OMC s’avère un espace complexe d’enchevêtrement de
souverainetés66.

La « nouvelle approche » en matière d’harmonisation technique adoptée
par la Communauté européenne en 1985 fournit une autre illustration de

65. Laurence BOISSON DE CHAZOURNES, « Policy Guidance and Compliance Issues. The World Bank
Operational Standards », dans D. SHELTON (dir.), Commitment and Compliance. The Role of Non
Binding Norms in the International Legal System, Oxford, Oxford University Press, 1999 ; Susanne
SOEDEBERG, « The Promotion of ‘Anglo-American’ Corporate Governance in the South. Who
Benefits from the New International Standard », Third World Quarterly, vol. 24, no 1, 2003.

66. Pour plus de détails dans le domaine de l’environnement, voir Michel DAMIAN et Jean-Christo-
phe GRAZ, « L’Organisation mondiale du commerce, l’environnement et la contestation écolo-
gique », Revue internationale des sciences sociales, vol. 170, no 4, décembre 2001, pp. 657-670.
Pour une analyse consacrée au même type de problématique dans le domaine des services
professionnels d’expertise comptable, voir Patricia J. ARNOLD, « Disciplining Domestic
Regulation. The World Trade Organization and the Market for Professional Services »,
Accounting, Organizations and Society, vol. 30, no 4, 2005, pp. 299-330.
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délégation formelle de compétences envers des acteurs et des mécanismes exer-
çant une forme hybride d’autorité – cette fois-ci à l’échelle régionale. Le méca-
nisme de base de la « nouvelle approche » consiste à transposer le principe de
subsidiarité des institutions européennes dans les relations à établir entre les
sphères politique et économique. Pour ce faire, la législation des pouvoirs pu-
blics européens doit se limiter aux seules exigences essentielles et générales
auxquelles doivent correspondre les produits mis sur le marché, en particulier
dans le domaine de la santé, de l’environnement, de la sécurité sur le lieu de
travail et la protection des consommateurs. Dans les secteurs concernés par la
nouvelle approche, l’harmonisation des spécifications techniques, des critères
de performance ou des exigences de qualité est dès lors du ressort des organis-
mes faîtiers de normalisation européenne (CEN, Cenelec, Etsi) dont les mem-
bres ont des statuts très variables et des liens parfois très relâchés vis-à-vis de
l’État. Par ailleurs, le principe d’autorégulation est étendu aux fonctions de
surveillance, puisque les produits mis sur le marché bénéficient d’une pré-
somption de conformité aux normes sur la base de la seule déclaration du fa-
bricant. Le premier objectif de la directive de 1985 était d’éviter qu’avec la mise
en place du marché unique en 1992 les entraves aux échanges se déplacent
massivement dans le domaine des spécifications techniques ; mais elle a aussi
largement favorisé le positionnement stratégique des normes européennes sur
le marché mondial. Ce bref examen nous induit à souscrire aux conclusions
auxquelles arrive Egan à l’issue de son ouvrage fouillé sur la politique euro-
péenne de normalisation. Selon elle, les transformations de la réglementation
technique à l’échelle européenne portent bien les marques distinctives d’un
« hybride d’acteurs étatiques et non étatiques67 ».

Le second niveau est celui de la cohabitation des sphères publiques et
privées. Il correspond à l’espace protéiforme dans lequel se projette la déléga-
tion formelle de l’autorité et le consentement sur lequel elle peut s’appuyer. À
ce niveau, la réglementation des pouvoirs publics se mêle à la propension des
relations contractuelles privées à avoir force de loi. Pour certains, c’est le lieu
des « réseaux transgouvernementaux » par lesquels se nouent des contacts pri-
vilégiés entre hauts fonctionnaires et experts gouvernementaux en charge d’un
« nouvel ordre mondial68 ». Pour d’autres, c’est à ce niveau qu’il faut identifier
l’émergence d’une « démocratie entrepreneuriale ». La légitimité des organisa-
tions internationales ne serait plus dans de telles circonstances fondée sur les
concepts centraux de la modernité, tels que souveraineté et citoyenneté, mais
sur le principe entrepreneurial de partie prenante à un processus guidé essen-
tiellement par des intérêts ponctuels69. La participation ne procède plus du
droit formel et universel, mais des intérêts professionnels détenus dans un
domaine particulier ou des préoccupations pouvant être liées à ces intérêts.

67. Michelle EGAN, Constructing a European Market. Standards, Regulation, and Governance, Oxford,
Oxford University Press, 2001, p. 264.

68. Anne-Marie SLAUGHTER, A New World Order, Princeton, Princeton University Press, 2004.
69. Veijo HEISKANEN, « Introduction », dans J.-M. COICAUD et V. HEISKANEN (dir.), The Legitimacy of

International Organizations, Tokyo, United Nations University Press, 2001, p. 12.
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Comme le souligne Klabbers, cet infléchissement suppose un processus
d’« informalisation » du droit par lequel « il devient presque impossible de
structurer et de canaliser le débat politique70 ».

À ce niveau, on peut noter que les codes et standards de la Banque mon-
diale et du FMI évoqués ci-dessus contribuent à entretenir la confusion entre les
compétences des acteurs publics et privés. Ils comprennent une définition de
la « bonne gouvernance » qui s’appuie sur celle élaborée dans les enceintes
publiques de l’OCDE, mais qui est aussi à l’origine des méthodes utilisées par les
grandes agences privées de notation de titres pour évaluer les créances des pays
en développement et ainsi influencer le taux d’intérêt qu’ils doivent honorer.
Plus généralement, des voix s’élèvent parmi les responsables du contrôle des
places boursières pour redonner un rôle plus grand aux acteurs publics de-
puis l’aggravation de la crise financière initiée par l’effondrement du marché
des crédits immobiliers à risque aux États-Unis en 2007. Les solutions envisa-
gées prennent leur distance vis-à-vis du consensus de Washington qui dans les
années 1990 cherchait à imposer des politiques de discipline budgétaire, de
rigueur monétaire, de privatisation, et d’ouverture commerciale et financière ;
mais les plates-formes qui les portent confirment aussi la tendance des pou-
voirs publics à conférer aux acteurs privés le droit de faire la loi, ou du moins
d’établir par eux-mêmes les principes de leur autorégulation. La Banque des
règlements internationaux (BRI) joue un rôle prépondérant dans cette architec-
ture, en abritant de nombreux comités d’experts dans lesquels les intérêts des
milieux privés de la finance sont généralement bien relayés. Son directeur gé-
néral, Malcolm Knight, en est pourtant venu à publiquement s’inquiéter de la
« balkanisation de la régulation71 » qui en résulte et de son incapacité à faire
face à la tournure prise en 2008 par la propagation mondiale de la crise.

Le troisième niveau est celui où prévaut la sphère privée. C’est le plus
difficile à saisir, car il renvoie aux mécanismes les plus informels de régulation
de la mondialisation. Il constitue le domaine de prédilection des clubs d’élites
transnationales, comme le Forum économique mondial, la Commission
trilatérale ou la Table ronde des industriels européens72. Dans cet espace infor-
mel d’autorité, c’est moins de principe de gouvernement dont il faut parler
que du pouvoir structurel des acteurs privés, qui ont la capacité de modifier
durablement en leur faveur l’environnement de leur action. Au concept de « dé-
mocratie entrepreneuriale » s’oppose alors celui de « citoyenneté d’entreprise ».

70. Jan KLABBERS, « The Changing Image of International Organizations », dans J.-M. COICAUD et
V. HEISKANEN (dir.), The Legitimacy of International Organizations, op. cit., p. 237.

71. Financial Times, 26-27 janvier 2008.
72. Stephen GILL, American Hegemony and the Trilateral Commission, Cambridge, Cambridge Univer-

sity Press, 1990 ; Bastiaan VAN APELDOORN, « Transnational Class Agency and European
Governance. The Case of the European Round Table of Industrialists », New Political Economy,
vol. 5, no 2, 2000, pp. 157-181 ; Jean-Christophe GRAZ, « Qui gouverne ? Le Forum de Davos
et le pouvoir informel des clubs d’élites transnationales », A Contrario, vol. 1, no 2, 2003,
pp. 67-89.
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Si le premier correspond à l’environnement institutionnel dans lequel se pro-
jettent les délégations formelles de compétences, le second désigne leur pen-
dant informel. C’est à ce niveau que les partisans d’une « citoyenneté d’entre-
prise » cherchent à répondre aux mouvements sociaux globaux et autre société
civile internationale.

Les codes de responsabilité sociale des entreprises sont un des instru-
ments privilégiés à ce niveau de transfert d’autorité. De nombreux travaux ont
analysé dans le détail la portée et les limites dans lesquelles les plus grandes
entreprises multinationales définissent et contrôlent l’application de ces règles
informelles de gouvernance privée transnationale73. Peu d’études ont en revan-
che souligné l’importance que revêt à cet égard l’essor du reporting sociétal.
Défini par Capron et Quairel-Lanoizelée comme « la publication régulière
d’informations sur la manière dont [une] entreprise appréhende les impacts
économiques, environnementaux et sociaux de ses activités74 », le reporting
sociétal répond à la fois à la prépondérance des marchés dans le financement
des entreprises et à la montée en puissance des préoccupations liées au déve-
loppement soutenable. L’établissement de normes de présentation de l’infor-
mation non financière coïncide avec les données harmonisées dont les inves-
tisseurs ont besoin pour renforcer la liquidité des actifs qu’ils échangent sur les
marchés internationaux. Or, ce sont les lignes directrices d’une seule organisa-
tion privée à but non lucratif – la Global Reporting Initiative (GRI) – qui
aujourd’hui sont en passe d’être utilisées de façon dominante à l’échelle inter-
nationale, en particulier en Europe et au Japon. La GRI est basée à Amsterdam
et a été fondée en 1997 principalement par des consultants, en association avec
la Coalition for Environmentally Responsible Economies (CERES), le Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement, des firmes d’audit et de
comptabilité, et d’autres ONG. L’Organisation internationale de normalisation
(ISO) a également contribué à faire reconnaître le référentiel de la GRI en l’invi-
tant à s’associer à ses travaux d’élaboration de la norme ISO 26000 consacrée à la
RSE75. Le cas des compagnies d’assurance et de réassurance constitue une entrée
particulièrement pertinente pour mettre à jour le poids de cette organisation
informelle de la présentation de l’information non financière des entreprises.
Il s’agit en effet d’un secteur très concentré, qui rechigne habituellement à
adopter des normes internationales, qui peut être particulièrement exposé aux

73. Parmi les contributions récentes, voir notamment le numéro spécial de Third World Quaterly,
vol. 28, no 4, 2007 ; Doris FUCHS, Understanding Business Power in Global Governance, Baden-
Baden, Nomos, 2005 ; Michel CAPRON et Françoise QUAIREL-LANOIZELLE, La responsabilité sociale
d’entreprise, Paris, La Découverte, 2007 ; Jeroen MERK, « The Private Regulation of Labour Stan-
dards. The Case of the Apparel and Footwear Industry », dans J.-C. GRAZ et A. NÖLKE (dir.),
Transnational Private Governance and its Limits, London, Routledge, 2008.

74. Michel CAPRON et Françoise QUAIREL-LANOIZELLE, La responsabilité sociale d’entreprise, op. cit.,
p. 100.

75. Aurélien AQUIER et Franck AGGERI, « Entrepreunariat institutionnel et apprentissages collectifs.
Le cas de la Global Reporting Initiative (GRI) », dans Actes de la 15e Conférence internationale de
management stratégique (AIMS), Annecy, Genève, 13-16 juin 2006, p. 17.
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risques environnementaux globaux, et qui joue un rôle prépondérant dans la
structure et la stabilité du capitalisme financier à l’échelle internationale76. Les
résultats obtenus en examinant 21 des 24 plus grandes entreprises d’assurance
et de réassurance au monde semblent corroborer l’importance du GRI comme
référentiel dominant pour le reporting sociétal. Près de la moitié d’entre elles
utilisent assez, voire très précisément la dernière version en date des lignes
directrices du GRI (le référentiel G3), alors que les autres normes de présenta-
tion de l’information non financière ne sont que peu utilisées, et le plus sou-
vent en complémentarité avec les lignes directrices TRI ou avec des procédures
ou méthodologies propres aux compagnies elles-mêmes77.

Au vu de ce qui précède, les transferts d’autorités à l’œuvre à chacun de
ces trois niveaux présentent une grande flexibilité, susceptible de renforcer
leur imbrication. L’ambiguïté des mécanismes de dévolution de pouvoir qui en
découle autorise un type bien particulier d’engagement institutionnel, que
Braithwaite et Drahos dénomment « stratégies de permutation de forum » (fo-
rum shifting78). Les acteurs pouvant faire valoir l’ordre du jour de leur choix
d’une organisation à une autre, ils peuvent abandonner une organisation trop
défavorable à leur égard au profit d’une autre, ou encore avancer sur plusieurs
institutions de front. Il est clair qu’à l’échelle mondiale peu d’acteurs ont les
moyens de suivre systématiquement une stratégie de permutation de forums
« à la seule disposition des acteurs puissants et bien financés79 ».

En invoquant explicitement les problèmes posés par les stratégies de per-
mutation de forum, Dukgeun Ahn suggère par exemple qu’il existe une possi-
bilité bien réelle de « TBTisation » – TBT selon l’acronyme anglais de l’Accord
sur les obstacles techniques au commerce (OTC) de l’Organisation mondiale du
commerce – des enjeux de politique sanitaire régis par l’OMC ainsi qu’un en-
semble d’accords multilatéraux, de conventions et d’autres institutions inter-
nationales en charge de l’élaboration des normes sanitaires internationales80.
L’Accord OTC autorise un transfert vers la normalisation volontaire d’un ensem-
ble de spécifications techniques relevant jusqu’alors du domaine réglementaire

76. Sur l’importance des compagnies d’assurance dans l’économie politique internationale contem-
poraine, voir notamment Susan STRANGE, « Insurance Business. The Risk Managers », dans
S. STRANGE (dir.), The Retreat of the State, Cambridge, Cambridge University Press, 1996 ;
Virginia HAUFLER, Dangerous Commerce. Insurance and the Management of International Risk, Ithaca,
Cornell University Press, 1997 ; Matthew PATERSON, « Risky Business. Insurance Companies in
Global Warming Politics », Global Environmental Politics, vol. 1, no 4, 2001, pp. 8-42 ; Richard
V. ERICSON, Aaron DOYLE et Dean BARRY, Insurance as Governance, Toronto, University of Toronto
Press, 2003.

77. Maud GEX, L’utilisation des lignes directrices de la Global Reporting Initiative (GRI) pour le reporting
sociétal. Le cas du secteur des assurances, MIMEO, Institut d’études politiques et internationales,
Université de Lausanne, juin 2008.

78. John BRAITHWAITE et Peter DRAHOS, Global Business Regulation, op. cit., pp. 564-577. Les contri-
butions réunies dans Graz et Nölke arrivent aux mêmes conclusions ; Jean-Christophe GRAZ et
Andreas NÖLKE (dir.), Transnational Private Governance and its Limits (dir.), op. cit.

79. John BRAITHWAITE et Peter DRAHOS, op. cit., p. 565.
80. Dukgeun AHN, « Comparative Analysis of the SPS and the TBT Agreements », International Trade

Law and Regulation, vol. 8, no 3, 2002, p. 94.
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public national. Dans ce contexte, ce ne sont pas seulement les multinationa-
les en mesure d’imposer une solution technique qui la présentent comme une
norme valable pour l’ensemble du domaine d’activité qu’elles contrôlent. À cet
égard, le rôle joué par la compagnie chimique et agroalimentaire Monsanto
dans l’adoption aux États-Unis, puis à l’échelle internationale, d’un cadre
normatif et réglementaire favorable aux organismes génétiquement modifiés a
par exemple fait l’objet d’enquêtes minutieuses81. Mais les quelques dizaines
de milliers d’experts associés aux divers comités techniques ou aux grands ca-
binets d’avocats conseil qui s’arrogent le droit d’écrire et d’interpréter les règles
interviennent tout autant directement dans les processus.

Conclusion

Loin d’un simple attribut par défaut, le terme même d’hybride offre une
clé d’interprétation originale des enjeux de la gouvernance de la mondialisa-
tion. À un premier niveau, les figures de l’hybride rapportées par la tradition
mythologique explicitent la confusion dans la perception du problème. À
maints égards, le foisonnement de phénomènes auxquels renvoie le débat sur
la mondialisation reconduit l’ambiguïté ontologique de mythes ancestraux.
Acteurs et objets se meuvent dans un espace bien réel, mais si mal délimité
qu’il s’apparente à l’univers fabuleux du monde antique. La difficulté à distin-
guer les aspects réels ou imaginaires de la mondialisation suscite comme lui
des émotions ambivalentes, faites d’attraction et de répulsion. À un deuxième
niveau, celui de la littérature existante, la notion d’hybride explique le flou
inhérent à la plupart des travaux sur la gouvernance voulant expliquer le pou-
voir émergent des acteurs non étatiques sur la scène mondiale. Enfin, au ni-
veau de la réalité empirique, cet article a exploré dans quelle mesure les prin-
cipes constitutifs de la figure de l’hybride (ambiguïté et ambivalence) reflètent
une rupture dans les modes de régulation du capitalisme. C’est cet objectif qui
a motivé de plus amples développements sur les plans formels et informels
dans lesquels s’imbriquent les transferts d’autorité si caractéristiques du projet
politique de la mondialisation. Une série d’illustrations met en évidence une
corrélation forte entre l’ambiguïté des transferts formels et informels de l’auto-
rité et l’ambivalence du pouvoir incarné par ce type de gouvernance, louée
comme une nouvelle forme de partenariat par ses défenseurs, et contestée pour
son opacité et son manque de représentativité par ses adversaires.

L’exercice a bien sûr ses limites. Conceptuellement, la dimension très
générale de ce cadre d’analyse pourrait être confrontée plus directement à
d’autres tentatives de conceptualiser dans une perspective critique et à ce ni-
veau de généralité les transformations actuelles du capitalisme, à l’exemple de

81. Hervé KEMPF, La guerre secrètes des OGM, Paris, Seuil, 2003 ; Marie-Monique ROBIN, Le monde selon
Monsanto. De la dioxine aux OGM, une multinationale qui vous veut du bien, Paris, La Découverte,
2008.
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celles émanant de la théorie française de la régulation, de l’économie
institutionnaliste hétérodoxe anglo-saxonne, des analyses postcoloniales ou
des courants féministes en économie politique internationale. Théoriquement,
le champ d’application par rapport auquel valider et sur lequel opération-
naliser l’analyse demande à être plus clairement délimité. L’article occulte no-
tamment la façon dont le redéploiement stratégique prôné par les forces
néoconservatrices américaines repose également sur un ensemble de caractéris-
tiques hybrides. C’est en ces termes que Pieterse a par exemple analysé l’émer-
gence d’un empire néolibéral82. Empiriquement, enfin, l’analyse reste impli-
cite sur la perception des formes de régulation hybride. Par conséquent, elle
n’investit pas véritablement la corrélation supposée entre la réalité ambiguë
d’une gouvernance hybride et la perception ambivalente susceptible de moti-
ver les processus de politisation. Cet axe de recherche aurait nécessité de
dépasser une argumentation fondée sur une série d’illustrations, et d’entrer de
plain-pied dans une étude de cas fouillée. Or, le présent article avait pour
objectif de suivre le vecteur épistémologique constructiviste qui part de l’abs-
trait pour ouvrir des perspectives de recherches négligées, dont la validation
reste à poursuivre. La notion de gouvernance évoque généralement plus l’hori-
zontalité que la verticalité des relations entre acteurs étatiques et non étatiques
à l’échelle mondiale. Lui associer, ou lui substituer, le terme d’hybride a ici la
vertu de rappeler, dans une perspective matérialiste, qu’elle reproduit des asy-
métries et crée de nouvelles hiérarchies – celles-là mêmes qui contribuent à
motiver le mouvement altermondialiste.

82. Jan NEDERVEEN PIETERSE, Globalization or Empire, London, Routledge, 2004, pp. 41-60.


